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1. Pouvoir adjudicateur
Le Ministère del'Education
Nationale, de la Formation
Professionnelle et des
Sports à Luxembourg, dé-
lègue la présente au Lycée
Aline Mayrisch, Luxem-
bourg.
Toute demande d'informa-
tion sera introduite par
écrit et devra parvenir àla
direction du Lycée Aline
Mayrisch à l'adresse indi-
quée au point 10, au plus
tard 8 jours avant la date
li mite de réception des de-
mandes de participation
(fax: ++352 20643220).

2. Catégorie des services
N̊ deréférence duCPV
30200000- 1
Bordereaux:

1. Equipementinformatique
2002
• 300 ordinateurs portables
• 1 i mpri mante A3
• 1 armoire de disques
• 3serveurs
• 1 logiciel Intranet
• accessoires divers

2. Servicesinformatiques
2002
• Contrat de maintenance

3. Lieudelivraison:
Luxembourg Merl
(Geesseknaeppchen)

4. a)Indiquer si, envertude
dispositionslégislatives,
réglementaires ouadminis-
tratives, l'exécutiondu
serviceest réservéeàune
professiondéterminée.
Lestravauxsont réservés
auxfournisseurs d'équipe-
mentsinformatiques oc-
cupant un minimumde 10
employé(e)s commeca-
dres et personnel adminis-
tratif.

b) Référence deladisposi-
tionlégislative, réglemen-
taire ouadministrativeLoi
modifiée du4avril 1974
concernantlerégi me des
marchés publics et des
fournitures.

c) Indiquer si les personnes
morales sont tenues de

mentionner les noms et
qualifications profession-
nelles du personnel chargé
de l'exécution du service:
oui

5. Indiquer si les prestataires
peuvent soumissionner
pour une partie des ser-
vices considérés: oui, mais
chaquelot des 2 est àoffrir
intégralement.

6. Nombreenvisagé oufour-
chette de prestataires de
services qui serontinvités
àsoumissionner: sera
déterminéaprès examen
des demandes de
participation.

7. Interdictiondevariantes.
8. Durée du marché:
Début destravaux: sep-
tembre2002
Durée: 4 mois

9. Formejuridique: toutefor-
mejuridiqueest autorisée
ycomprisl'association mo-
mentanée, cette dernière
sousréserve d'unengage-
ment solidaireavec dési-
gnationd'un mandataire.

10. a)lecas échéant, justifi-
cationdurecours àla
procédureaccélérée:
néant

b) dateli mite derécep-
tiondes demandes de
participation: 28.5.2002

c) adresse oùelles doi-
vent êtreenvoyées par
lettrerecommandée ou
déposées contrerécé-
pissé
Lycée Aline Mayrisch
38, bvdPierre Dupong
L-1430 Luxembourg

11. Dateli mite d'envoi des
invitations àsoumission-
ner: 3.6.2002

12. Cautionnement et garan-
ties demandés: néant

13. Renseignements surlasi-
tuationpropre dupresta-
taireetformalités néces-
saires pour évaluerles ca-
pacités mini males deca-
ractèreéconomiqueet
techniqueexigées du
prestataire(àjoindre ob-
ligatoirement àla deman-
de de participation)
Les pièces demandées ci-
après doivent être
rédigées enfrançais ou
êtreaccompagnées d'une
traductioncertifiée
conformeenfrançais.
Encas d'association mo-
mentanée, les pièces sont
àproduireindividuelle-
ment pour chacune des
entreprises del'associa-
tionet sont àcompléter
d'une note desynthèse.
Capacitéjuridique
− certificat d'inscription
auregistre professionnel

ouauregistre decom-
merce, déclarationsous
serment oucertificat,
dansles conditions
prévues parlalégislation
del'Etat membre oùil est
établi.
− certificat attestant quele
prestataire n'est pas en
état defaillite, deliquida-
tion, derèglementjudi-
ciaire oudanstoute
autresituationanalogue
ouqui faitl'objet d'une
déclarationdefaillite, de
liquidationouderègle-
mentjudiciaire.
− certificat délivré parl'au-
toritécompétente del'E-
tat membre oùil est éta-
bli selonlequel le presta-
taireest enrègleavec
ses obligationsrelatives
auxpaiements des coti-
sations desécuritésocia-
le, selonles dispositions
légales dupays oùil est
établi.
− certificat délivré parl'au-
toritécompétente de
l'Etat membre oùil est
établi selonlequel le pre-
stataireest enrègleavec
ses obligationsrelatives
aupaiement deses
i mpôts et taxes(TVA), se-
lonles dispositionsléga-
les dupays oùil est éta-
bli.
Capacitééconomiqueetfi-
nancière
Informations surlacapa-
citéfinancière, économi-
queettechnique ducandi-
dat ainsi qu'une déclara-
tionsurlechiffre d'affai-
res destrois derniers ex-
ercices.

14. Critères d'attributiondu
marché
Offreéconomiquementla
plus avantageuseappré-
ciéeenfonctionduprix,
dela qualitéet delava-
leurtechnique.

15. Autres renseignements:
1)les soumissionnaires re-
tenus aprèsla procédure
viséesous 13transmet-
trontleurs offres àl'adres-
sesuivanteavantladate
indiquée danslecahier
des charges.
Lycée Aline Mayrisch
Direction
38, bvdPierre Dupong
L-1430 Luxembourg

2) Les offres peuvent êtreen-
voyées parlettrerecom-
mandée ouêtreremises
parlesoumissionnaireen
personne oupar son man-
dataireàl'adresse préci-
tée. II n'est tenucompte
que des offres yarrivées
ouremises avantlesjour
et heurefixés dansleca-
hier des charges.

3) Les offres arrivées après
ce délai, quelle quesoitla
cause duretard, sont re-
tournées nonouvertes à
l'expéditeur pour autant
quesonadresseest con-
nue.

4) Sous peine de nullité, les
offres doivent êtreen-
fermées dans uneenvelop-
pefermée moyennant un
procédé defermeturead-
mis parl'Administration
des Postes et Télécommu-
nications pourl'envoi de
lettres avecvaleur décla-
rée, et portantl'inscripton:
"Soumissionpour Lot(s)...
Cartables électroniques"

5) Pourles envois postaux,
cette mêmeenveloppe,
sous peine de nullité, est
misesous unsecondpli
recommandéàla posteet
portant
1)l'adresse du, destina-
taire

2)la mention"Soumission
pour Lot(s)... Cartables
électroniques"

Les offres reçues ainsi que
les documents annexés
resteront propriété duLy-
cée Aline Mayrischqui
s'engageàne pasles com-
muniquer àdestiers
autres quele Ministère de
l'Educationnationale, dela
Formationprofessionnelle
et des Sports. Laprésenta-
tiond'une offre ne peut
donner droit àl'attribution
du marché, ni àune quel-
conqueindemnisationou
compensationpourles
frais des soumissionnaires
déviés decette présenta-
tion.

Le présent avis a été envoyé
au Journal Officiel des Com-
munautés Européennes pour
publicationle 19.04.2002.

Ministère desTravaux
publics
Administration des
Bâti ments publics
Division des Services
spéciaux
Le mardi 14 mai 2002 à10:00
heures du matin, il sera
procédé aux bureaux del'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10, rue duSt Esprit à
Luxembourg, à l'ouverture
des soumissions concernant
1)lestravauxfaux−plafonds
Envergure del'objet:
3.600 m2faux−plafonds à
casettes métalliques.

Les travaux sont adjugés en
bloc à prix unitaires par
corps de métier.
La durée des travaux est de

stration des Bâti ments pu-
blics, 10, rue du St Esprit à
Luxembourg, à l'ouverture
des soumissions concernant

1)lesinstallationssanitaires
Envergure del'objet:
réseauenterré: 315 men
PE, évacuations: 140 men
Raccordement auxappa-
reils: 45 menPEet enPP
Ali mentation: 550 men
acierinoxydable
Protectionincendie: 250 m
enacier galvanisé, 6 RIAet
11 extincteurs
Divers appareils sanitaires

Les travaux sont adjugés en
bloc à prix unitaires. Le dé-
but des travaux est prévu
pour mi-juillet 2002. La durée
des travaux est de 65 jours
ouvrables.

2)l'installationd'un monte-
charge

Envergure del'objet:
1 monte-chargeélectrique
800kg/12 personnes,
2 accès opposés, 3 arrêts

Les travaux sont adjugés en
blocàprixunitaires.
Le début des travaux est
prévupour octobre2002.
La durée des travaux est de
30jours ouvrables
dans l'intérêt de la transfor-
mation delasalle polyvalen-
te de l'Athénée à Luxem-
bourg.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrableavant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 555
Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats àl'adresse del'admini-
stration au plus tôt le jeudi
25 avril 2002.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés àl'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand-du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sionpour..." doivent se trou-
ver aux bureaux de l'admini-
stration des Bâti ments pu-
blics, 10, rue du St Esprit à
Luxembourg, avant l'heure
fixée pourl'ouverture.

Luxembourg, le 18avril 2002
La ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot-Schoepges

43 jours ouvrables à compter
dejuillet 2002.
2)lestravauxderenouvel-
lement desinstallations
électriques desécurité

Envergure del'objet:
Central d'éclairage de
secours avecsous-station
390luminaires desecours,
Central d'alarmeincendie
430 détecteurs, 102 sirè-
nes, 308luminaires encas-
trés, 90 détecteurs dé
mouvement, commande
centralisée ca10.500 m
decâblage

Les travaux sont adjugés en
bloc à prix unitaires par
corps de métier.
La durée des travaux est de
43jours ouvrables à compter
dejuillet 2002,
dans l'intérêt du Lycée
technique àEsch/Alzette− bd
H. Clement.
Les amateurs sont tenus
d'introduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ouvra-
ble avant deretirerle dossier
desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L−2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19− 323

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt le
vendredi 26avril 2002.
Les offres qui sont établies
sur dés bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand-du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tantl'inscription: "Soumission
pour les travaux. etc." doi-
vent se trouver aux bureaux
de l'administration des Bâti-
ments publics, 10, rue du St.
Esprit à Luxembourg, avant
l'heurefixée pourl'ouverture.

Luxembourg, le 22 avril 2002
La ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot−Schoepges

Ministère desTravaux
publics
Administration des
Bâti ments publics
Division des Services
spéciaux

Avisd'adjudication
Le jeudi 16 mai 2002 à 10:00
heures du matin, il sera pro-
cédéauxbureauxdel'admini-

avis 638 - 26/4/200216


